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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Pensions des veuves et des orphelins
Question écrite n° 12634

Texte de la question

M Jean-Pierre Braine appelle l'attention de M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des
victimes de guerre sur l'impossibilite pour les veuves des anciens combattants de percevoir la reversion de
l'allocation retraite dont leur mari etait beneficiaire. Si cette allocation est un temoignage de la reconnaissance
nationale, les epouses ont egalement souffert de l'absence de leur mari et ont du faire face seules aux charges
de la famille et a l'education des enfants. Il lui demande si le Gouvernement a l'intention de prendre une initiative
pour donner aux veuves d'anciens combattants la possibilite de beneficier d'une reversion, meme partielle, de
cette allocation.

Texte de la réponse

Reponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, la retraite du combattant est accordee en
temoignage de la reconnaissance nationale. En depit de son appellation (elle etait d'ailleurs qualifiee a l'origine «
d'allocation » du combattant) elle ne constitue en aucune facon une pension de retraite. C'est pourquoi, ce
temoignage de reconnaissance ne peut, bien entendu, etre que strictement personnel. Il n'est pas envisage de
modifier les dispositions de l'article L 225 du code des pensions militaires d'invalidite qui ecarte la possibilite de
reversion de cette retraite.
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